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DEPARTEMENT DU VAR 
Commune de COGOLIN 
Plan Local d’Urbanisme 

1 

Communauté de Communes du Golfe de 
Saint-Tropez  

 Direction des services Informatiques /SIG 

Limite de zone et de secteur 

Espace boisé classé à  
conserver ou à créer 

Piste cyclable 

Elément paysager remarquable 

Emplacement réservé  
pour voirie avec : 
n° d’opération 
Largeur de plateforme 

Emplacement réservé 

Voie bruyante 

Bâti remarquable 

Bâtiment identif ié 

Elément de patrimoine 

 
Echelle : 1/8 500ème   

OBJET ACTE DATE VISA 

Approbation du PLU Délibération du 
 13 mai 2008 

29/05/2008 

Modification  
simplifiée n°1 zone du   

Subeiran 

 
Délibération du 

08/12/2009 

21/01/2010 

Modification  
simpli fiée n°2 

Les Pas de Grimaud 

 
Délibération du 

13/09/2011 

 
15/09/2011 

Modification  
simpli fiée n°3 Rue Parmentier 

 
Délibération du 

26/06/2012 

28/06/2012 
 

ACTE EXECU-
TOIRE 

04/08/2008 

22/04/2010 

 
24/09/2011 

04/07/2012 

Modification Simplifiée n°7 
Suppression des  

emplacements 
réservés n°5 et 73 et modification de 

l’emprise du n°42 

 
Délibération du  

 

Modification simplifiée n°4 
Modification du règlement de la zone 

UT 

 
Délibération du  

15/07/2015 

 
23/07/2015 

 
30/07/2015 

Modification simplifiée n°5 
Modification de la zone IIUA et 

modification de la destination de l’ER 
65 

 
Délibération du 

14/10/2015 

 
22/10/2015 

 
29/10/2015 

Modification  n°1 
Zone du  

Subeiran (UB)  

 
Délibération du 25/10/2012 

08/11/2012 12/11/2012 

Modification Simplifiée n°6 
Suppression de  
l ’emplacement  
réservé n°51 

 
Délibération du  

15/07/2015 

 
23/07/2015 

 
30/07/2015 

Modification Simplifiée n°8 
Suppression de  
l’emplacement 
Réservé n°62 

 
Délibération du  


